
CONVENTION TYPE 

MENTIONNÉE AU 2o DE L’ARTICLE R. 2212-9, 
fixant les conditions dans lesquelles 
les médecins des centres de santé 

réalisent les IVG par méthode instrumentale

« ENTRE «L’établissement de santé ».....................................................................................

sis. .....................................................................................................................................................  

représenté par M. ou Mme  ..............................................................................................................

dûment mandaté(e) en qualité de

« ......................................................................................................................................................»

Ci-après désigné « l’établissement de santé » 

« D’une part, 

ET 

« Le centre de santé »....................................................................................... ...................

sis : ................................................................................................................................................…

représenté par M. ou Mme .....................................................……………………………………………………..

Dûment mandaté(e) en qualité de : ...............................................................................................»

Ci-après désigné « le centre de santé » 

D’autre part, 

« Il est convenu ce qui suit : 

«  Art.  1er.  – Le  centre  de santé  justifie du respect  du cahier  des charges établi  par  la Haute
Autorité de santé (HAS) mentionné à l’article L. 6323-1-1 du code de la santé publique pour la
réalisation  de  l’interruption  volontaire  de  grossesse  par  méthode  instrumentale  hors
établissement de santé, notamment de la qualification du ou des médecins concernés et des règles
de fonctionnement précisées par décret. « L’établissement de santé s’engage à répondre à toute
demande d’information liée à la pratique de l’interruption volontaire de grossesse par méthode
instrumentale,  présentée par  le  centre  de santé.  Il  organise des  formations,  à  destination des
médecins qui remplissent les conditions fixées au II de l’article R. 2212-11 du même code et de
l’équipe soignante du centre de santé volontaire pour apporter son concours, à fin d’actualisation
de  l’ensemble  des  connaissances  requises  pour  la  pratique  des  interruptions  volontaires  de
grossesse par méthode instrumentale. 



« Art. 2. – En cas de doute sur la datation de la grossesse, sur l’existence d’une grossesse extra-
utérine ou, lors de la visite de contrôle, sur la vacuité utérine, le médecin exerçant dans le centre
de santé adresse la femme à l’établissement de santé qui prend toutes les mesures adaptées à son
état. 

«  Art.  3.  –  Après  la  réalisation  de  l’interruption  volontaire  de  grossesse  par  méthode
instrumentale, le médecin exerçant dans le centre de santé transmet à l’établissement de santé
une copie de la fiche de liaison contenant les éléments utiles du dossier médical de la patiente. 

« Art. 4. – L’établissement de santé s’engage à accueillir la femme à tout moment et à assurer sa
prise en charge liée aux complications et échecs éventuels. Il s’assure, en tant que de besoin, de la
continuité  des  soins  qui  lui  sont  délivrés.  «  Le  centre  de  santé  et  l’établissement  de  santé
établissent, pour les situations complexes, un protocole relatif aux modalités d’appui en expertise
de l’établissement de santé auprès du centre de santé et, pour les cas de transfert en urgence de
patientes,  des  protocoles  portant  sur  les  modalités  de  transfert  et  de  prise  en  charge.  Ces
protocoles figurent en annexe de la présente convention. 

« Art. 5. – Le médecin qui a pratiqué l’interruption volontaire de grossesse conserve dans le dossier
médical les attestations de consultations préalables à l’interruption volontaire de grossesse ainsi
que le consentement écrit de la femme à cette intervention. 

« Art. 6. – La présente convention, établie pour une durée d’un an, prend effet à la date de sa
signature. Elle est renouvelée chaque année par tacite reconduction à la date anniversaire de sa
signature. Elle peut être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties contractantes
par tout moyen donnant date certaine à la notification. 

En cas de non-respect de la présente convention par l’une des parties, la dénonciation par l’autre
partie a un effet immédiat. 


